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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES SOMMETS 
ÉCOLE MASSON 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de 
l’école Masson tenue le 22 avril 2025 au local 118 à 18h30. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Caroline Champagne, directrice 

Annie Savoie, parent 

Cindy Petit, parent 

Ève-Lyne Laroche, parent 

Olivia Gionet Bouchard, parent 

Stéphanie Gagnon, parent 

Julie Morin, enseignante 

Marie-Pier Béland, enseignante 

Chantal Morin, personnel de soutien 

Kim Lemelin, professionnelle 

Véronique Durand, Technicienne en Service de Garde 

 
ÉTAIENT ABSENTES 
 
Kim Jasmin, parent 

Emmanuelle Thomas, parent substitut 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

 
Après vérification du quorum, Mme Caroline Champagne, directrice, 
débute la réunion à 18h31. 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Mme Olivia Gionet Bouchard, parent, et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour de la 5e réunion ordinaire soit adopté tel que 
présenté à l’ordre du jour. 

 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

3. QUESTION DU PUBLIC 
   Aucune 

 
 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE DU 18 MARS 2025 

 
Il est proposé par Mme Cindy Petit, parent, d’adopter le procès-
verbal du 18 mars 2025 en ajoutant / modifiant les sujets suivants: - 
corriger les petites coquilles et modifier le libellé dans la section 
“Paroles des membres-Présidente” afin que le tout reflète plus 
fidèlement et précisément le message de cette dernière. 
 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
5. PLAN DE SURVEILLANCE SUR L’HEURE DU DINER 

   Mme Caroline Champagne, directrice, présente le plan de 
surveillance sur l’heure du dîner de l’an prochain. Considérant le 
nombre d’élèves présents au dîner, le Centre de services nous octroie 
trois surveillants en plus de l’équipe du Service de Garde déjà en 
place.   
 

Il est proposé par Mme Olivia Gionet Bouchard, parent, et résolu : 
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QUE le plan de surveillance sur l’heure du dîner soit adopté tel que 
présenté à l’ordre du jour. 
 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
6. BESOIN MAO  

   Mme Caroline Champagne, directrice, consulte les membres du CÉ 
afin de connaître leur opinion sur les besoins MAO.  
Voici ce qui en est ressorti : Chaises d’élèves, bureaux d’élèves, four 
à la cafétéria, distributeurs de papier dans les salles de bain, chaises 
pour les enseignants. Advenant que d’autres idées surgiraient, il serait 
intéressant d’en faire part à Mme Caroline.  
 

 
7. CONSULTATION DES ÉLEVES  

   Mme Caroline Champagne, directrice, présente les résultats de la 
consultation des élèves. L’école a reçu 45 réponses. Comme les 
réponses étaient anonymes, il sera difficile de procéder à un tirage 
parmi les participants. Une solution sera trouvée afin de remédier à la 
situation. 

 
8. SORTIES SCOLAIRES 

La classe des SuperHéros aimerait faire une sortie à la Ferme du 
Bassin de Drummondville le 17 juin 2025. Les coûts s’élèveraient à 
30$ par élève. Les huit élèves participeraient à l’activité. Le transport 
serait assuré par l’enseignante et l’éducatrice.  
 

Il est proposé par Mme Chantal Morin, personnel de soutien, et 
résolu : 
 
QUE la sortie de la Classe des SuperHéros soit adoptée telle que 
présentée. 
 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

9. PAROLE AUX MEMBRES 
 
 PRÉSIDENTE :  
Aucun 
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 DIRECTION :  
Mme Tania, Technicienne en Éducation Spécialisée, envoie des 
Messages “Wow” par l’entremise du Baromètre. Bonne gestion 
de comportement sans utilisation de la violence. 
 
 REP. COMITÉ PARENTS :  
Discussion avec la direction générale concernant  
- Les écoles alternatives 
- Le protocole en lien avec les poux 
- Le matériel informatique 
 
Les rencontres sont beaucoup mieux structurées et préparées ce 
qui les rend beaucoup moins longues. 
  
 MEMBRES DU PERSONNEL :  
Aucun 
  
 MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ:  
Aucun 

 
10. SERVICE DE GARDE :  

Mme Véronique Durand, Technicienne en Service de Garde, nous 
présente la programmation pour l’an prochain sous la thématique Le 
tour du monde. Il y aura un thème par mois. Ce sera également la 
semaine des Services de Garde du 12 au 16 mai 2025.  
 

11.  FONDATION 
Lors de campagne de financement associée avec le Porc des Roy, les 
ventes se sont élevées à 6000$ ce qui représente un profit de 1314$. 
De bons commentaires ont été émis par les consommateurs en lien 
avec l’organisation et le déroulement de la campagne de financement. 
Toutes nos félicitations à la Fondation!  
 
 
 

12.  CORRESPONDANCE 
Aucune 
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13. VARIA 
Aucun 
 
 

14.  QUESTIONS DU PUBLIC 
Aucune 
 
 
 

15.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Mme Chantal 
Morin, personnel de soutien, propose la levée de l’assemblée à 
19h10. 
 

 
 
 

               (signature)                        (signature) 
   Éve-Lyne Laroche                                       Caroline Champagne 
      Présidente                                           Directrice 
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